
Regagner ou protéger son indépendance financière en cas de divorce ou de séparation
 S’assurer de toucher ou de ne pas perdre ses prestations du gouvernement
Protéger ses finances en cas de violence psychologique ou physique entre conjoint

16 MAI 2024 À 19H00
ANC  LANGUAGE SCHOOL 148 ELIZABETH

AVENUE ST JEAN 

Conférence participative
bilingue et gratuite

VIOLENCES FINANCIÈRES
ENTRE PARTENAIRES INTIMES

En ligne ou 

en

personne

Anique Fougère
Agente du PCBMI &

programme de visibilité et de
prestations, Agence du

revenu du Canada

Sara Hawkins
Coordinatrice du programme

d’accès à la justice Public
Legal Information (PLIAN)

Sandra Fry
L.L.B., avocate spécialisée en

droit de la famille  (Avalon
Law Group)

Inscrivez-vous ici

709-800-6200  justice@fftnl.ca
/ ReseauJustice

www.fftnl.ca/ReseauJustice




